
On est là pour vous aider

PARTENARIAT ÉTUDIANTS
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Offres valables
jusqu’au 31 août 2009

Étudiants de l’ESSEC, 
faites le plein d’avantages !
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* L’abus de conditions privilégiées n’est pas dangereux pour la santé.

Étudiants de l’ESSEC, 

découvrez un cocktail* 
d’avantages dans ce chéquier !
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On est là pour vous aider

Pour bénéficier de ces offres, venez nous rencontrer, jusqu’au 31 août 2009, dans l’une des agences Société Générale suivantes :
Cergy 3 fontaines Tél. : 01 34 33 39 64 - Cergy Sogé 2000 Tél. : 01 34 25 57 27 - Cergy-le-Haut Tél. : 01 34 32 24 25 - Cergy-St-Christophe Tél. : 01 30 38 86 33

TÉLÉPHONE : 3933 (0,34 EURO TTC/MIN - TARIF FRANCE TÉLÉCOM AU 01/06/2008). INTERNET : www.jeunes.societegenerale.fr
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A. AU CAPITAL DE 729 088 551,25 EUR. RCS PARIS 552 120 222. SIÈGE SOCIAL 29, BD HAUSSMANN 75009 PARIS. CRÉDIT PHOTOS : T. GEFFRIER - 06/2008 - JG24 - R

• Andresy 
Tél. : 01 39 74 77 76

• Auvers-sur-Oise 
Tél. : 01 30 36 75 29

• Beauchamp 
Tél. : 01 39 95 89 50

• Bessancourt 
Tél. : 01 39 60 54 78

• Conflans Ste Honorine 
Tél. : 01 34 90 23 80

• Conflans Ste Honorine
Chennevières 
Tél. : 01 39 19 78 14

• Eragny 
Tél. : 01 30 37 32 22

• Herblay 
Tél. : 01 34 50 45 00

• Jouy-le-Moutier 
Tél. : 01 34 43 71 11

• Les Louvrais 
Tél. : 01 30 30 49 24

• Magny-en-Vexin 
Tél. : 01 34 67 00 45

• Marines 
Tél. : 01 30 39 84 38

• Osny 
Tél. : 01 30 30 30 91

• Pontoise 
Tél. : 01 34 41 64 00

• Saint-Leu 
Tél. : 01 39 32 71 00

• Saint-Ouen-L’aumône 
Tél. : 01 34 32 31 80

• Taverny 
Tél. : 01 39 60 25 34

• Val de Liesse 
Tél. : 01 34 48 53 10

• Vauréal 
Tél. : 01 34 30 99 00

• Vert Galant 
Tél. : 01 34 64 68 26
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Un compte courant : c’est primordial

1privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

er

mois offerts sur Messalia(1)  

à l’ouverture de votre 1er compte courant
Société Générale(2)3

À la Société Générale, votre numéro de compte
courant vous est attribué une fois pour toutes !
Plus besoin de modifier la domiciliation de vos prélève-

ments, votre chéquier ou votre carte bancaire, quand

vous changez d’agence Société Générale. 

Et avec Messalia soyez informé pour agir à temps
Vous recevez des SMS sur votre téléphone mobile qui vous indiquent :  

le solde de votre compte courant,

le montant de vos factures carte bancaire à débit différé non encore débitées,

la dernière opération débitrice,

la dernière opération créditrice,

la mise à disposition de votre chéquier en agence.
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R

(1) Tarif avant réduction au 01/06/2008 : 4,20 €/mois ou 0,95 €/mois si vous êtes Adhérent Pack Jeunes.

(2) Le 1er privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, dans la limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur et soumise
à l’acceptation de la banque, à l’ouverture de votre premier compte courant Société Générale avant le 31/08/2009. Il est cumulable avec les autres 
offres privilèges présentées dans le présent chéquier, mais ne l’est pas avec les autres offres de la Société Générale.

Les tarifs indiqués dans le chéquier d’offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils sont susceptibles d’être modifiés selon les modalités légales et
réglementaires en vigueur. Les privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école partenaire de la Société Générale, sur
présentation d’un justificatif (carte d’étudiant, certificat de scolarité).
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CarteVisa Premier : 
bien plus qu’une simple carte bancaire

2privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Plus de liberté au quotidien, plus de bons plans à consommer sans
modération, plus de cadeaux qui collent à vos goûts... 
En plus d’une carte bancaire nationale ou internationale, bénéficiez :

de Quietis, une assurance(2) qui protège vos moyens de
paiement, vos papiers et votre téléphone portable en
cas de vol,
d’un forfait d’exonération d’agios(3)

d’un accès à Filigrane(4), notre programme de fidélité : accu-
mulez vos points et transformez-les en cadeaux !

e Pack Jeunes(1)
: 

pour être sûr de ne pas passer à côté de bonnes choses

La Carte Visa Premier assure votre confort au quotidien et dans vos
loisirs grâce à :

des plafonds de paiement et de retrait optimisés, en France comme
à l’étranger,
des privilèges réservés aux porteurs de Carte Visa Premier
Société Générale : presse magazine, concerts, spectacles, cinéma,
voyages…,
des services d’assurance et d’assistance(5) pour voyager,
skier, louer une voiture…

Pack Jeunes offert
pendant toute la scolarité à l’ESSEC(6) OU

la Carte Visa Premier 
pendant toute la scolarité 
à l’ESSEC(6)

modulé de la manière suivante :
Carte Visa Premier à 1 € la 1ère année(7)

& Carte Visa Premier à 1 € les années suivantes 
si le compte courant associé à la carte est actif(8).

1
€

PAR AN

OU
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R

(1) Pack Jeunes est une offre groupée de services bancaires et d’avantages essentiels au quotidien. Cotisation
mensuelle hors privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, selon le tarif en vigueur au 01/06/2008 : 4,40 €/mois
pour les 18-24 ans.

(2) Dans les limites des dispositions prévues au contrat. QUIETIS est composé de contrats d'assurance et d'as-
sistance souscrits par la Société Générale auprès de AIG Europe, de JURIDICA et d'EUROP ASSISTANCE, par
l'intermédiaire de GRAS SAVOYE. Entreprises régies par le Code des Assurances et soumises à l’autorité de
contrôle des assurances et des mutuelles. Ce contrat est présenté par la Société Générale en sa qualité
d'Intermédiaire en assurances, immatriculation ORIAS n° 07 022 493.

(3) Exonération d’agios pour l’équivalent d’un découvert de 460 € pendant 5 jours, consécutifs ou non, par mois
calendaire. Au-delà, les intérêts sont calculés quotidiennement et prélevés trimestriellement au TEG de 
20,44 % l’an. Taux en vigueur au 01/06/2008.

(4) Filigrane, notre programme de fidélité est un service géré par S.G. SERVICES S.A. au capital de 1 920 000 €
dont le siège est situé 17, Cours Valmy 92800 Puteaux - 393 325 428 R.C.S. Nanterre. Désormais compte tenu
de la réglementation en vigueur, pour chaque commande accessible uniquement en points Filigrane, il vous
sera demandé une participation financière de 0,25 € TTC que la Société Générale s’engage à reverser à parts
égales à Handicap International et à la Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme. Cadeaux à choi-
sir dans le catalogue cadeaux, disponible dans toutes les agences Société Générale ou sur Internet.

(5) Dans la limite des dispositions contractuelles. Contrats d'assistance et d'assurance souscrits par Carte Bleue
auprès d'Europ Assistance, d'AIG Europe par l'intermédiaire de la Société de Prévoyance Bancaire. Ces
contrats sont présentés par la Société Générale en sa qualité d'Intermédiaire en assurances, immatriculation
ORIAS n° 07 022 493.

(6) Offre valable, dans la limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur, à l’adhésion : d’un Pack
Jeunes ou à la souscription d’une Carte Visa Premier Société Générale par un client ou non-client, capable et
majeur. 

(7) La cotisation annuelle de la Carte Visa Premier sera prélevée sur votre compte courant puis vous sera rem-
boursée. Cotisation annuelle hors privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE au 01/06/2008 : 121 € pour un débit
immédiat et 127 € pour un débit différé.

(8) Cotisation de fidélité à 1 € la 2e année et tous les ans pendant toute la scolarité, sous réserve que le compte
ait enregistré 3 opérations au moins, de débit (paiement par chèque, avis de prélèvement, retrait d’espèces…)
ou de crédit (remise de chèques, versement d’espèces…) par mois. 

Le 2e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, dans la limite des dispositions légales et
réglementaires en vigueur et soumise à l’acceptation de la banque, pour toute souscription à la Carte Visa
Premier ou pour toute adhésion à Pack Jeunes avant le 31/08/2009. Il est cumulable avec les autres privilèges
présentés dans le présent chéquier mais ne l’est pas avec toutes les autres offres de la Société Générale. Les
avantages cumulés avec les différentes offres du chéquier ne peuvent excéder 80 €.
Les tarifs indiqués dans le chéquier d’offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils sont susceptibles d’être
modifiés selon les modalités légales et réglementaires en vigueur. 
Les privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école partenaire de la Société
Générale, sur présentation d’un justificatif (carte d’étudiant, certificat de scolarité). Il vous sera ensuite demandé
de présenter un justificatif émis par l’ESSEC chaque année pour continuer à bénéficier des conditions qui vous
sont réservées.
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de réduction sur les cotisations
de Jazz International 
jusqu’à l’âge de 29 ans

3privilège

à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Avec JAZZ International(1)
, bénéficiez d’une continuité de service entre la France et votre pays d’expatriation et profitez 

de la simplicité de votre carte de paiement : elle fonctionne comme si vous étiez en France !
Des services essentiels de banque au quotidien : une carte internationale de votre choix, Quiétis(2), l’assurance de vos moyens de paiement…
12 virements internationaux avec BIC ou IBAN par an sans frais(3),
un Pôle Assistance Expatriés(4) au 01 42 911 000.

Et pour optimiser la gestion des excédents de votre trésorerie, vous pouvez ouvrir un compte sur livret Sogémonde Epargne. 
Profitez alors de conditions très avantageuses : rémunération à 3,75 % annuels bruts jusqu’à 3 000 € puis 3,25 % au-delà(5) !

50
%

JAZZ International : un semestre, une année 
ou plus… à l’étranger

e
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R

(1) Jazz International est une offre groupée de services bancaires et d’avantages essentiels au
quotidien réservée aux personnes résidant plus de 6 mois dans l’année à l’étranger.
Cotisation avant réduction selon les tarifs en vigueur au 01/06/2008 : 22 €/mois avec une
Carte Bleue Visa ou MasterCard, 29 €/mois avec une Carte Visa Premier ou Gold
MasterCard et 44 €/mois avec une Carte Visa Infinite.

(2) Dans les limites des dispositions prévues au contrat. QUIETIS est composé de contrats d'as-
surance et d'assistance souscrits par la Société Générale auprès de AIG Europe, de JURIDICA
et d'EUROP ASSISTANCE, par l'intermédiaire de GRAS SAVOYE. Entreprises régies par le Code
des Assurances et soumises à l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles - 61, rue
Taitbout. Ce contrat est présenté par la Société Générale en sa qualité d'Intermédiaire en
assurances, immatriculation ORIAS n° 07 022 493.

(3) Hors commission de change dans le cas d’une conversion de devise et éventuelle com-
mission prélevée par la banque correspondante. 

(4) Du lundi au vendredi de 9h à 19h (heure française) : 01 42 911 000 depuis la France, coût
d'un appel local ou au +33 1 42 911 000 depuis l'étranger, le coût varie en fonction du pays

d'appel et de l'opérateur téléphonique.
(5) Taux en vigueur au 01/06/2008. Solde du compte d'épargne disponible sous réserve d'un

solde minimum de 15 €. Intérêts soumis à l'Impôt sur le revenu et aux prélèvements
sociaux.

Les tarifs indiqués dans le chéquier d'offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils sont sus-
ceptibles d'être modifiés selon les modalités légales et réglementaires en vigueur. Les privilè-
ges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école partenaire de la
Société Générale, sur présentation d'un justificatif (carte d'étudiant, certificat de scolarité). Un
justificatif émis par l’ESSEC vous sera ensuite demandé chaque année pour continuer à béné-
ficier des conditions qui vous sont réservées.
Le 3e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, pour toute souscription
à JAZZ International avant le 31/08/2009 sous réserve de l’acceptation de la banque, est
cumulable avec les autres privilèges présentés dans le présent chéquier mais ne l'est pas
avec toutes les autres offres de la Société Générale. Les avantages cumulés avec les diffé-
rentes offres du chéquier ne peuvent excéder 80 €.
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Livret Jeune : une épargne disponible pour 
réaliser tous vos projets !

offerts(2) pour l’événement 
ESSEC de votre choix
ou pour toute autre utilisation

4privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Avec le Livret Jeune(1), vous pouvez économiser jusqu’à 1 600 €
au taux avantageux de 4,25 % par an, nets d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux.
En plus, pour profiter pleinement de ce placement, pensez à Déclic Régulier, un service gratuit pour effectuer 
des versements automatiques de votre compte courant sur votre Livret Jeune.

20
€

e
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R

(1) Taux en vigueur au 01/06/2008. Réservé aux 12-25 ans, le Livret Jeune vous permet de constituer une épargne disponible à tout moment, sous réserve de
maintenir un solde minimum de 15 € pour éviter sa clôture. Les intérêts sont calculés par quinzaine et crédités sur le livret chaque année en janvier, et
génèrent eux-mêmes des intérêts.

(2) Le 4e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois à l’ouverture d’un premier Livret Jeune à la Société Générale avant le 31/08/2009.
Les 20 € seront crédités sur le Livret Jeune.

Les avantages cumulés avec les différentes offres du chéquier ne peuvent excéder 80 €.

Le taux d’intérêt mentionné sur cette offre est valable à la date du 01/06/2008. Il est susceptible d’être modifié selon les modalités légales et réglemen-
taires en vigueur. Les privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école partenaire de la Société Générale, sur présen-
tation d’un justificatif (carte d’étudiant, certificat de scolarité).
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Frais de dossier offerts(4) 

et taux spécial ESSEC

5privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Le Prêt Étudiant Évolutif(1), prêt personnel de la Société Générale est une solution de financement souple(2) :
le montant de vos mensualités s’adapte à votre situation personnelle(3).

Exemple : Antoine, étudiant à l'ESSEC, souhaite financer une partie de ses études et envisage également d’acheter une voiture d’occasion.
Pour cela, il décide de souscrire un Prêt personnel Étudiant Évolutif de 10 000 € au T.E.G. fixe de 2,73 % l’an (taux accordé aux étudiants
de l’ESSEC, école partenaire de la Société Générale) sur une durée de 6 ans. Il remboursera donc 72 mensualités de 150,60 € (hors assu-
rance facultative). Coût total du prêt : 843,20 € correspondant au coût des intérêts (hors assurance facultative). Les frais de dossier sont
offerts jusqu'au 31/08/2009. Caution d’une tierce personne obligatoire. Conditions en vigueur au 01/06/2008. Pour un prêt d’un autre mon-
tant et/ou d’une autre durée, consultez un Conseiller Jeunes Société Générale.

Financez vos projets : études, installation, achat d’une voiture…

avec le Prêt Étudiant Évolutif
e
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R
(1) Prêt personnel non affecté consenti sous réserve d’acceptation de votre dossier par

notre filiale, SOGEFINANCEMENT SAS prêteur, au capital de 2 820 000 €, 59, ave-
nue de Chatou, 92853 Rueil Malmaison cedex – 394 352 272 RCS Nanterre, et accep-
tation par vous de l’offre de prêt. Vous disposez d’un délai de rétractation de 7 jours
à compter de votre acceptation pour renoncer au crédit.

(2) Aux conditions et limites fixées dans l’offre de prêt et sans que la durée totale de
votre prêt ne puisse dépasser 9 ans.

(3) Dans la limite des dispositions contractuelles. Les frais d’aménagement de votre
prêt personnel sont de 30 €.

(4) Soit 30 € offerts, correspondant au montant des frais de dossier Prêt Étudiant Évo-
lutif. Les avantages cumulés avec les différentes offres du chéquier ne peuvent
excéder 80 €.

Les tarifs indiqués dans le chéquier d’offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils
sont susceptibles d’être modifiés selon les modalités légales et réglementaires en
vigueur. Les privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de
l’ESSEC, école partenaire de la Société Générale, sur présentation d’un justificatif (carte
d’étudiant, certificat de scolarité). Un justificatif émis par l’ESSEC vous sera ensuite
demandé chaque année pour continuer à bénéficier des conditions qui vous sont 
réservées.

Le 5e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, pour toute sous-
cription à un Prêt Étudiant Évolutif avant le 31/08/2009, est cumulable avec les autres
privilèges présentés dans le présent chéquier mais ne l’est pas avec toutes les autres
offres de la Société Générale.
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an offert sur votre cotisation 
Assurance Habitation Étudiant(3), 
soit 45 € minimum d’économie !

6privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Incendie, bris de glaces, explosion, dégât des eaux, responsabilité civile, vol, catastrophe naturelle 
et technologique…
Avec l’Assurance Habitation Étudiant(1) proposée par la Société Générale vous avez les garanties
essentielles à la protection de votre logement(2) et de vos biens y compris votre matériel Hi-fi, 
informatique et vidéo.
De plus, vous disposez en cas d’urgence de services d’assistance 24h/24 et 7j/7.

1

Assurance Habitation Étudiant : l’esprit tranquillee
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R(1) Dans les limites des dispositions prévues au contrat. L’Assurance Habitation Étudiant est
un produit d'assurance dommage de SOGESSUR, Assistance de Fragonard Assurances
(prestations mises en œuvre par Mondial Assistance) Défense Pénale et Recours de la
Paix, entreprises régies par le Code des assurances et soumises à l'Autorité de Contrôle
des Assurances et des Mutuelles, 61 rue Taitbout 75436 Paris cedex 09. SOGESSUR -
Société Anonyme au Capital de 25 500 000 Euros - 379 846 637 R.C.S Nanterre - 2 rue
Jacques Daguerre 92565 Rueil-Malmaison Cedex. Ce contrat est présenté par la Société
Générale, siège social à Paris, 29 boulevard Haussmann, en sa qualité d'Intermédiaire en
assurances. N° ORIAS 07 022 493. Cette offre ne concerne pas les DOM-TOM et Monaco.

(2) Locataires d’une chambre d’étudiant ou d’un appartement d’1 ou 2 pièces situé en France
métropolitaine.

(3) Offre valable la 1ère année d’assurance, la cotisation annuelle d’Assurance Habitation
Etudiant sera reversée sur le compte du client. A titre indicatif en fractionnement men-

suel les tarifs au 01/06/2008 sont de : 3,73 €/mois pour une chambre étudiant en cité U,
5,57 €/mois pour un studio et 7,89 €/mois pour un appartement de 2 pièces.

Les tarifs indiqués dans le chéquier d’offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils sont
susceptibles d’être modifiés selon les modalités légales et réglementaires en vigueur. Les
privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école parte-
naire de la Société Générale, âgés de 18 à 25 ans, sur présentation d’un justificatif (carte
d’étudiant, certificat de scolarité).

Le 6e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, pour toute souscrip-
tion à l’Assurance Habitation Étudiant avant le 31/08/2009, est cumulable avec les autres pri-
vilèges présentés dans le présent chéquier mais ne l’est pas avec toutes les autres offres de
la Société Générale. Les avantages cumulés avec les différentes offres du chéquier ne peu-
vent excéder 80 €.
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de réduction sur vos droits d’entrée
à Érable Évolutions(2)

7privilège
à découper 
et à remettre 
à un Conseiller
Société Générale

Offre valable 
jusqu’au 
31 août 2009

Privilège partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE :

Une formule accessible et souple pour constituer progressivement un capital 
et le valoriser.
À partir de 50 € par mois, vous vous constituez progressivement ou vous valorisez un capital sans souci de gestion.
Vous choisissez votre gestion et vos supports selon vos objectifs, puis la Société Générale s'occupe de tout.

Vous pouvez à tout moment suspendre, augmenter ou réduire vos versements.
Vous pouvez à tout moment récupérer totalement ou partiellement votre capital : il n'y a aucune pénalité
contractuelle.
En souscrivant dès aujourd’hui à un contrat Érable Évolutions, vous pourrez bénéficier sur tous vos 
versements de l’antériorité de votre contrat !

50
%

Érable Évolutions(1)e
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Partenariat 
ESSEC - SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Privilège valable jusqu’au 31 août 2009.

Des cadeaux, des réductions, des privilèges… 
dans toutes les agences Société Générale participantes.

Société Générale S.A. 

au capital de 729 088 551,25 €. 

RCS Paris 552 120 222. 

Siège Social 29, bd Haussmann

75009 Paris. 

Crédit photos :

B. Desprez - 06/2008 - JG24 - R(1) Formule de contrat Sogévie, contrat collectif d'assurance vie de SOGECAP, compagnie
d’assurance sur la vie et de capitalisation. Il est présenté par la Société Générale
(immatriculation à l'ORIAS n° 07 022 493) en sa qualité d’intermédiaire en assurances,
entreprise régie par le code des assurances. Autorité de Contrôle des Assurances et des
Mutuelles - 61, rue Taitbout - 75009 PARIS.

(2) Offre non cumulable avec toute autre offre de la Société Générale valable à la sous-
cription avant le 31/08/2009, d’un contrat Érable Évolutions sous réserve de l’accepta-
tion de votre dossier par la banque. Voir modalités en agence, auprès d’un Conseiller.

Le 7e privilège ESSEC-SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est valable une seule fois, dans la limite des
dispositions légales et réglementaires en vigueur et soumise à l’acceptation de la banque,
pour toute ouverture d’un Contrat Érable Évolutions avant le 31/08/2009. Il est cumulable
avec les autres privilèges présentés dans le présent chéquier mais ne l'est pas avec tou-
tes les autres offres de la Société Générale. Les avantages cumulés avec les différentes
offres du chéquier ne peuvent excéder 80 €.

Tarifs et conditions en vigueur au 01/06/2008.

Les tarifs indiqués dans le chéquier d’offres sont valables à la date du 01/06/2008. Ils sont
susceptibles d’être modifiés selon les modalités légales et réglementaires en vigueur. Les
privilèges du chéquier sont réservés exclusivement aux étudiants de l’ESSEC, école par-
tenaire de la Société Générale, sur présentation d’un justificatif (carte d’étudiant, certifi-
cat de scolarité).
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Bienvenue à l’agence Société Générale la plus proche de chez vous…

■ CERGY 3 FONTAINES 
Ccial des 3 Fontaines
Niveau 2, Entrée 8 
95000 CERGY
Tél. : 01 34 33 39 64

Horaires d’ouverture :
du mardi au vendredi
de 9h45 à 13h et de 14h30 à 18h
le samedi
de 9h45 à 13h et de 14h30 à 17h

■ CERGY SOGÉ 2000
Rue du Verger 
95000 CERGY
Tél. : 01 34 25 57 95

Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi
de 9h à 12h15 et de 13h30 à 17h30

■ CERGY LE HAUT
1, rue du Lendemain 
95800 CERGY
Tél. : 01 34 32 24 25

Horaires d’ouverture :
du mardi au vendredi
de 9h à 12h15 et de 13h45 à 17h30
le samedi
de 9h à 12h15 et de 13h45 à 16h30

■ CERGY SAINT-CHRISTOPHE 
7, avenue Mondetour
Immeuble 10 
95800 CERGY
Tél. : 01 30 38 86 33

Horaires d’ouverture :
Du mardi au samedi
de 9h10 à 12h10 et de 14h à 17h50
le samedi
de 9h10 à 12h10 et de 14h à 16h50

Vous voulez en savoir plus sur un des produits ou services évoqués ?
Surfez sur : www.jeunes.societegenerale.fr

Société Générale S.A. au capital de 729 088 551,25 €. RCS Paris 552 120 222. Siège Social 29, bd Haussmann 75009 Paris.
Crédit photos : Bertrand Desprez - 06/2008 - JG24 - R
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